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Qu’entend-on par « Planification urbaine » ?  
L’approche européenne 
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Il faut dans le cadre de la planification 
urbaine : 
promouvoir le développement polycentrique 
du territoire européen à travers la création 
de réseaux de transport et de 
communications appropriés, 
garder les identités régionales et la diversité 
culturelle face à la globalisation à travers un 
aménagement raisonnable (wise 
management) des ressources naturelles et 
culturelles.  
 

 
Pour obtenir un bon aménagement du 
territoire à travers la planification urbaine 
(2001), il faut : 
prendre en considération les positions des 
différents décideurs, les enjeux 
économiques, les spécificités des systèmes 
administratifs, les différences 
environnementales et économiques, 
gérer ces éléments d'une façon 
harmonieuse.  
 

 
La planification urbaine doit suivre le principe de la création d'une 
« ville cohérente » dans ses aspects social, économique, 
environnemental et spatial.  
 
Du point de vue social il faut : 
respecter les intérêts de toute la société, 
développer des nouveaux systèmes de représentation et de 
participation des citoyens, 
maintenir un équilibre entre différentes cultures, groupes sociaux et 
âges. 
 
En ce qui concerne l'économie, il est nécessaire : 
que les villes créent des réseaux pour améliorer leur position en 
matière de compétitivité économique, 
de donner vie à des flux de biens ou d'information dans des systèmes 
de coopération européens. 
 
L'aspect culturel porte sur : 
la nécessité de protéger les particularités de chaque ville, 
la préservation des différentes identités urbaines, 
la considération de l'art urbain et de la culture, qui doivent être des 
éléments essentiels de renaissance des villes, 
la nécessité de garantir un niveau d'excellence esthétique dans les 
villes. 
 
 


